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Ces principes d'organisation et d'implantation des bureaux de douane doivent être 
maintenant déclinés, par étapes successives, dans les services déconcentrés de la douane 
et faire l'objet d'échanges réguliers dans les instances paritaires. 

Parallèlement aux travaux sur le dédouanement, le directeur général a engagé une 
négociation sur l'accompagnement social de la réforme, qui est en cours Les 
propositions déjà présentées lors des groupes de travail consacrés à ce sujet les 19 et 31 
mars pourront être encore précisées et complétées. 

Ce dialogue doit, à mon sens, être poursuivi. C'est pourquoi le cadre directionnel me 
paraît le plus approprié pour approfondir ces échanges et, d'une manière plus générale, 
pour évoquer les perspectives 2009-2011. 

Je resterai naturellement très attentif aux conditions de mise en œuvre de la réforme du 
dédouanement, ainsi qu'aux préoccupations que vous avez manifestées sur la situation 
des personnels. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire général, à l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 


